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En août 1914, en France, 3 classes sont en service, en raison de la loi de 1913.
Avant 1913, à l’âge de 20 ans, tout homme intégrait l’armée active pendant deux ans, 
puis intégrait la réserve de cette même armée pendant onze ans. Il se retrouvait alors 
dans l’armée territoriale pendant 6 ans et dans la réserve de cette même armée 
pendant 6 ans aussi. Le service militaire durait donc 27 ans. 
Avec la loi de 1913, la durée du service militaire fut allongée de 3 ans : la durée du 
service dans l’armée active, dans l’armée territoriale et dans la réserve de cette même 
armée fut allongée de 1 an par étape. 
Au début de la guerre, 3 classes sont donc en service : 1911, 1912 et 1913. Mais les 
premiers mois du conflit sont extrêmement meurtriers et la classe 1914 fut recensée 
et appelée sous les drapeaux avec deux mois d’anticipation, la classe 1915 avec 11 
mois d’avance et plus de 1 an et demi d’avance pour les classes 1916 à 1919. 
Certaines recrues n’avaient que 18 ou 19 ans à leur arrivée au front. On peut donc 
remarquer de très jeunes personnes se trouvent sur le champ de bataille à ce 
moment alors qu’elles n’auraient pas dû se trouver là normalement. Cette jeunesse 
s’explique aussi par l’engagement volontaire : en France, on pensait que la guerre 
serait courte et que les hommes seraient revenus pour le début des moissons. De 
nombreux jeunes se sont engagés par patriotisme, ce qui explique leur présence dans 
l’armée malgré leur âge. 
 





Les recherches aux archives



Des fiches bien différentes 



Quelques surprises…

Extrait des registres de la correspondance de l’administration du lycée en 1914, 
1915 et 1916, Correspondance officielle - cote 1371W 1029, 1030 et 1031
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